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COMMUNE DE SURÈRES   

 

PRESENTATION DU SITE 

 

Le concepteur, le lotisseur et les services administratifs qui ont participé à l’élaboration 
de ce lotissement souhaitent que le présent dossier apparaisse non pas comme une série de 
contraintes, mais comme un ensemble de dispositions de nature à assurer un meilleur cadre de 
vie. 

Surgères est une commune du Sud-Ouest de la France, située dans le département de 
la Charente-Maritime, en région Nouvelle-Aquitaine. 

Située à l'est de la plaine de l'Aunis et baignée par les eaux de la Gères, Surgères est une 
cité de 6 807 habitants en 2017, que favorise grandement son rôle de carrefour géographique 
et de voies de communication (desserte par le TGV, carrefour routier). 

Ce chef-lieu de canton fait office de centre de « commandement local » en Pays d'Aunis 
que favorise sa position géographique, Surgères étant le siège d'une communauté de 
communes : les douze initialement regroupées sous la dénomination communauté de 
communes de Surgères sont devenues la communauté de communes Aunis sud désormais forte 
de 27 communes. Elle figure sans conteste comme l'une des villes les plus influentes du Pays 
d'Aunis, notamment en matière de poids démographique et économique. 

Considérée comme la « capitale laitière » du Centre-Ouest de la France, Surgères est 
demeurée un centre agroalimentaire actif dominé par les importantes écoles nationales 
d'industrie laitière et de meunerie. Ville de tradition industrielle, elle est le troisième pôle 
industriel de l'Aunis, elle a dû cependant accomplir la tertiarisation de son économie urbaine. 
Ce revirement économique, mené avec succès, fait maintenant de Surgères une ville qui affirme 
sa vocation commerciale et qui est classée pôle d'excellence rurale. 

C'est également un centre historique (site d'une enceinte médiévale préservée, église 

romane célèbre, remarquable porte Renaissance, cœur historique rénové et piétonnier) et 
culturel (salle de spectacles, cinéma, écoles de musique et de danse, bibliothèque, nombreux 

festivals) où le tourisme apporte une animation supplémentaire. 

Elle est située à : 
- 29 km de Rochefort 
- 30 km de Saint jean d'Angély 
- 34 km de Niort 
- 45 km de La Rochelle 
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I. Situation de l’état initial 

Situation sur découpage cadastral : 
Les parcelles concernées se situent dans le secteur de l’OAP n° 52 & 53 de la zone 1AU du PLUi-
H AUNIS SUD, cadastrées section ZL numéros 156, 157, 158 et d’une superficie totale 14 339 m² 
arpentés. 

Elles sont situées au nord d'un espace agricole important, et au sud d'une zone 
pavillonnaire aérée. Le site fait partie d'un plan d'aménagement à vocation principalement 
d'habitations. 

La programmation urbaine propose de produire 30 logements sur le secteur Ouest et     
2 logements sur le secteur Est, en privilégiant au maximum la végétation par une bande 
paysagère entre l'orientation et son environnement, ainsi que des plantations sur les espaces 
libres 

C’est un terrain en légère pente du Nord/Sud, avec une variation altimétrique de 26.43 
m à 26.89 m NGF, soit une pente de 0.1% et Est/Ouest de 26.53 m à 26.61 m sur une distance 
de 767 m, soit une pente proche de 0%. 

 

II. Présentation du projet 

*  Quel aménagement est prévu pour le terrain ? : 

Sa conception propose un aménagement qui respecte et valorise les qualités paysagères 

du site en préservant au maximum la végétation existante, limite l’impact sur l’environnement, 

en cohérence avec les souhaits d’aménagement de la commune et de l’OAP n° 52 & 53 de la 

zone 1AU du PLUi-H d’AUNIS SUD. 
 

OAP n° 52 & 53 de la zone 1AU du PLUi-H d’AUNIS SUD : 
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L’accessibilité a été appréhendé au travers d’une voirie reliant la rue Raimond-Péraud à la rue 

des Chervettes et aussi avec l’objectif d’exposer le plus de parcelles au SUD. 

Un trottoir piéton sera aménagé afin d’assurer la liaison entre la rue Raimond-Péraud et 

la rue des Chervettes le long des voies A et E (confère plan PA4 de composition). 

Les espaces verts seront principalement agrémentés de pelouses, d’arbustes d’essences 

variées et d’arbres de hautes tiges, d’essences locales et adaptées au climat et substratum. 
 

*  Comment sont prévues l’organisation et la composition des aménagements nouveaux ?  

 L’entrée de l’opération se fera par la rue Raimond-Péraud et la sortie par la rue des 

Chervettes ou la rue Raimond-Péraud. 

 Les espaces de stationnements seront disposés au centre de l’opération au niveau des 

voies nouvelles « A à D ». 
 

*  Comment seront traitées les voies, espaces publics et collectifs ?  

 Les voiries nouvelles seront partagées avec les piétons afin de réduire la vitesse et ainsi 

d’assurer leur sécurité. Les espaces verts le long des voies nouvelles A à E de l’opération seront 

aménagés et principalement agrémentés de pelouses, plantés d’arbres de hautes tiges, 

d’essences locales et adaptées au climat et substratum. 

 

La voie A sera constituée par : 
A l’entrée de l’opération : 

- un trottoir piétonnier partagé de 1.50 m de largeur en enrobé de couleur ou similaire. 
- une bande de roulement de 6.00 m de largeur en enrobé noir. 
Au centre de l’opération : 

- un trottoir piétonnier partagé de 1.50 m de largeur en enrobé de couleur ou similaire. 
- une bande de roulement de 3.50 m de largeur en enrobé noir. 
- une noue de collecte et d’infiltration des eaux pluviales engazonnées ou des places de 

stationnement drainantes en dalles béton à joint en gravier calcaire de 2.50m de largeur. 
 

Les voies B-C-D seront constituées par : 
- une bande de roulement de 4.00 m de largeur en enrobé noir. 
- une noue de collecte et d’infiltration des eaux pluviales engazonnées ou des places de 

stationnement drainantes en dalles béton à joint en gravier calcaire de 2.50m de largeur. 
 

La voie E sera constituée par : 
- un trottoir piétonnier partagé de 1.50 m de largeur en enrobé de couleur ou similaire. 
- une bande de roulement de 4.00 m de largeur en enrobé noir. 
- une noue de collecte et d’infiltration des eaux pluviales engazonnées de 1.50m à 

1.90m de largeur. 
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*  Comment sont organisés et aménagés les accès aux terrains et les aires de stationnement ?  

L’accès véhicule se fera par l’Ouest de l’opération par la rue Raimond-Péraud. 

Les 17 emplacements de stationnements sur l’espace commun seront répartis comme suit : 

- Voie A : 6 emplacements  
- Voie B : 2 emplacements 
- Voie C : 7 emplacements 
- Voie D : 2 emplacements 
 

 

*  Comment sont traités les constructions, clôtures, végétation ou aménagements situés en 

limite de terrain ?  

- Les clôtures devront être conformes au plan règlementaire des clôtures en annexe 

(PA10 Plan des clôtures). 

- L’implantation des constructions principales respectera les règles d’urbanisme à 

appliquer sur la commune de SURGÈRES, à savoir les dispositions de l’OAP n° 52 & 53 de la zone 

1AU du PLUi-H d’AUNIS SUD, approuvé en conseil communautaire le 11 février 2020. 

 

*  Quels sont les équipements qui seront à usage collectif ? : 

- Le ramassage des déchets se fera en "porte à porte" et en points de collecte groupés 

afin de faciliter le ramassage robotisé (confère plan annexe 2 « Plan de circulation du véhicule 

de collecte de déchets »). 
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PA3 

- 

PLAN DE L’ETAT ACTUEL 
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PA4 

- 

PLAN DE COMPOSITION 
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PA5 

- 

COUPES ET VUES 
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PA6 

- 

PHOTOGRAPHIES SITUANT LE 

TERRAIN DANS 

L’ENVIRONNEMENT PROCHE 
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PA7 

- 

PHOTOGRAPHIES SITUANT LE 

TERRAIN DANS LE PAYSAGE 

LOINTAIN 
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PA8 

- 

1 – PROGRAMME DES TRAVAUX 

D’EQUIPEMENT 

2 - PLAN DES RESEAUX ET ASSAINISSEMENT 

3 – PROFILS EN LONG 
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PROGRAMME DES TRAVAUX 

Le lotisseur s’engage à exécuter dans les règles de l’art les travaux ci-après et figurant 

aux plans annexés pour assurer la viabilité de son lotissement à partir de la date fixée par arrêté 

communal. 

 

Les travaux comprendront : 

I. Piquetage, bornage, plan de vente 

II. Voirie, parking 

III. Assainissement des eaux pluviales 

IV. Assainissement eaux usées   

V. Eau – Incendie 

VI. Électricité 

VII. Eclairage public 

VIII. Réseau Télécom 

IX. Branchements particuliers  

X. Environnement – Espaces verts  

XI. Signalisation horizontale et verticale 

 

L’ensemble de ces travaux sera conforme aux règlements des services techniques des différentes 

sociétés concessionnaires.  

Le lotisseur fournira au service technique assainissement de la SAUR, les plans de récolements, 

passages caméras, tests d'étanchéité et de compactages du réseau eaux usées réalisé. 

I. PIQUETAGE, BORNAGE, VENTE 

Les limites des lots sont représentées au plan ci-joint à l’échelle 1/250e. Les cotes et 

contenances qui y sont portées le sont à titre indicatif. Dès l’approbation communale, le 

piquetage et le bornage de la voie et des lots seront exécutés par le Géomètre-Expert agréé du 

lotissement. 

Les superficies seront calculées définitivement et un document d’arpentage d’ensemble sera 

dressé pour répondre à la législation de la publicité foncière. Un plan individuel de chaque 

parcelle sera dressé et sera obligatoirement annexé à l’acte de vente. 

II. VOIRIE, PARKINGS 

Les travaux de voirie réalisés respecteront les règles d’accessibilité des personnes à 

mobilité réduite prévues par la règlementation en vigueur (loi du 11 Février 2005, arrêté du 1er 

Août 2006). En cas de dérogation, le dossier de dérogation devra être présenté en préfecture 

(commission d’accessibilité). 

1. Description et caractéristiques de la voirie : 

La constitution de la voirie est définie sur les profils en travers de la voie projetée. 
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a. Les bandes de roulement 

Toutes sujétions nécessaires à l’obtention d’une plateforme de type PF2 

- Un feutre non tissé ou membrane géotextile anti-contaminant. 

- D’une couche de matériaux dioritique GNTB 0/315 sur 25 cm d’épaisseur après 

compactage. 

- D’une imprégnation de la fondation à raison de 2 kg/m² d’émulsion de bitume et d’un 

léger sablage. 

- D’un revêtement en enrobé noir 0/5, à raison de 120 kg au m². 

- Les pentes seront de 2% vers les caniveaux ou les noues de collecte des eaux pluviales. 

b. Les trottoirs piétonniers partagés 

Toutes sujétions nécessaires à l’obtention d’une plateforme de type PF2 

- Un feutre non tissé ou membrane géotextile anti-contaminant 

- D’une couche de matériaux dioritique GNTB 0/315 sur 25 cm d’épaisseur après 

compactage. 

- D’un revêtement en enrobé de couleur 0/5, à raison de 120 kg au m² ou similaire. 

- Les pentes seront de 2% vers les caniveaux ou les noues de collecte des eaux pluviales. 

c. Le chemin piétonnier 

- Un feutre non tissé ou membrane géotextile anti-contaminant 

- D’une couche de matériaux calcaire 0/20 sur une épaisseur de 20 cm après compactage. 

- D’un revêtement grave calcaire stabilisé renforcé sur 8 cm après compactage et réglette 

PVC. 

d. Les stationnements drainants 

Toutes sujétions nécessaires à l’obtention d’une plateforme de type PF2 

- D’une couche de fondation mélange terre/pierres sur une épaisseur de 15 cm après 

compactage. 

- Un feutre non tissé ou membrane géotextile anti-contaminant 

- Lit de pose silico-calcaire 0/4 sur une épaisseur de 3 cm. 

- Revêtus de pavés béton en éléments préfabriqués de 6 cm d’épaisseur. 

2. Caractéristiques des bordures : 

Bordures béton de types CR2 pour blocage des enrobés au niveau des espaces verts et des 

stationnements drainants. 

Les caniveaux de type CC1, les noues et les stationnements drainants recueilleront les eaux 

de pluies des voies A à E afin de les acheminer jusqu’à l’ouvrage de stockage et d’infiltration à 

ciel ouvert au centre de l’opération. 
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III. ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES 

Les eaux pluviales seront recueillies via les caniveaux de type CC1, les noues de collecte, 

ainsi que les stationnements drainants et acheminées vers l’ouvrage de stockage et 

d’infiltration à ciel ouvert au centre de l’opération. 

La capacité de stockage ainsi que la profondeur du bassin à ciel ouvert seront définies 

après étude géotechnique par le bureau d’étude hydraulique et soumis à l’élaboration d’un 

document d’incidence, en application du Code de l’Environnement Livre II Titre I Chapitre IV 

Section 1 relatif à la protection de l’Eau et des Milieux Aquatiques, Articles L 214 et suivants. À 

ce titre, ce projet fera l’objet d’une procédure de déclaration. D’autre part, en application du 

décret du 09 avril 2010, un volet d’évaluation des incidences du projet au titre de Natura 2000 

est obligatoire. Conformément au Décret n° 2014-750 du 1er juillet 2014 harmonisant la 

procédure d'autorisation des installations hydroélectriques avec celle des installations, 

ouvrages, travaux et activités (IOTA) prévue à l'article L. 214-3 du Code de l'Environnement. 

IV. ASSAINISSEMENT EAUX VANNES ET USEES 

Chaque parcelle disposera d’un raccordement au réseau d’eaux usées existant ou à 

créer. Celui-ci sera lui-même raccordé au réseau d’eaux usées existant rue Raimond-Péraud par 

l’intermédiaire d’un poste de pompage, situé sur l’espace vert au centre de l’opération (voir 

plan des travaux « PA8-2 – Réseaux et Assainissement »). 

V. EAU – INCENDIE  

Une borne incendie n° P17434.0033 est déjà en place au 44, rue Raimond-Péraud, le lot 

le plus éloigné se situe à 274 ml par voie routière. 

  

Borne incendie 

274 ml 
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VI. ELECTRICITE 

Ces travaux d’apport en énergie seront subordonnés à l’acceptation du dossier par le 

service compétent, ils comprendront : 

- Le branchement en électricité des 32 lots préfinancés par le lotisseur avec mise en place 

des socles et coffrets électriques. 

VII. ECLAIRAGE PUBLIC 

Les candélabres situés à l’intérieur du lotissement seront conformes aux normes et 

prescriptions de la commune de SURGÈRES. 

Une câblette de terre de 25² cuivre nu assurera la liaison entre tous les lampadaires pour 

mise à la terre. 

VIII. RESEAU TELECOM 

Le réseau cuivre et fibre optique sera entièrement souterrain et répondra aux normes 

d'ORANGE. Il comprendra :  

- Les fourreaux aiguillés, 

- Les chambres de tirage, 

- Les coffrets de distribution, 

- Les fourreaux en attente pour les branchements particuliers. 

- Les tampons de fermeture des chambres seront en fonte 250 KN et 400 KN sous 

chaussée. 

IX. BRANCHEMENTS PARTICULIERS 

Les branchements particuliers Eau potable, Electricité, Télécom et Eaux Usées seront 

réalisés par le lotisseur. 

X. ENVIRONNEMENT – ESPACE VERT 

Des espaces verts seront créés le long des voies A à E, ils seront végétalisés, arborés et 

entretenus. 

Ils seront réalisés avec des essences végétales préconisées par les services techniques 

de la commune de SURGÈRES. 

Un cheminement piétonnier sera aménagé afin d’assurer la liaison entre la voie C et 

l’espace vert au centre du projet. 

L’ensemble des haies existantes au périmètre d’opération seront conservées, 

complétées et entretenues pour assurer leur pérennité. 

Ces éléments feront l'objet d'une protection renforcée durant le chantier. 
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XI. SIGNALISATION HORIZONTALE ET VERTICALE 

La signalisation horizontale et verticale sera conforme aux prescriptions de la sécurité 

routière et prise en charge par le lotisseur. Le nom des rues, sur proposition du lotisseur, seront 

présentées pour avis au Conseil Municipal.  
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PA8-2 

- 

PLAN DES RESEAUX                         

ET ASSAINISSEMENT 
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PA8-3 

- 

PROFILS EN LONG 
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PA9 

- 

SCHÉMA PRÉSENTANT UNE 

HYPOTHÈSE D’IMPLANTATION 

DES BÂTIMENTS 
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PA 10 

- 

REGLEMENT 
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I - DISPOSITIONS GENERALES 

1. Objet du règlement : 

Il fixe les règles et servitudes d'intérêt général imposées dans l'assiette foncière du 

lotissement. 

Le présent règlement s'applique à l'intérieur du lotissement « Cardinal Péraud » situé sur la 

commune de SURGÈRES, tel que le périmètre en est défini sur le plan de composition et autres 

documents graphiques du dossier du permis d’aménager. 

Le lotissement est projeté sur la parcelle cadastrée section ZL n° 156, 157 et 158. 

La superficie totale de l’assiette foncière est de 14 339 m² arpentés. 

2. Champ d’application : 

Ce règlement est applicable en sus du droit des tiers et des règles générales d'urbanisme 

applicables sur le territoire de la commune de Surgères, à savoir l’OAP n° 52 & 53 du PLUi-H 

(Plan Local d’Urbanisme intercommunal & d’Habitat) d’AUNIS SUD, approuvé en conseil 

communautaire le 11 février 2020. 

Le terrain est situé en secteur destiné à être ouvert à l’urbanisation à vocation principale 

d’habitat (OAP n° 52 & 53 du PLUi-H d’AUNIS SUD). Le règlement est opposable à quiconque 

détient à quelque titre que ce soit un terrain compris dans l'assiette foncière du lotissement. 

Il doit être rappelé dans tous les actes de succession, de vente et de location d'un lot par voie 

de reproduction intégrale. 

Les dispositions du présent règlement ne deviendront définitives qu'après approbation par 

l'autorité administrative. 

3. Division du terrain : 

Les espaces du lotissement indiqués au plan de composition se décomposent de la 

manière suivante : 

 

* Espaces verts         1 435 m² 

* Voiries          2 066 m² 

* Terrains privatifs             10 838 m² 

                  ------------ 

                14 339 m² 
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4. Tableau de répartition des surfaces : 

 

Total des surfaces des lots : 10 838 m² 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DESIGNATION 
DES LOTS 

SURFACE DES 
LOTS EN M² 

EMPRISE AU SOL 
MAXIMUM EN M² 

SURFACE PLANCHER 
MAXIMUM EN M² 

1 329 230 230 
2 349 244 244 

3 488 341 341 
4 307 214 214 
5 308 215 215 
6 309 216 216 
7 310 217 217 
8 311 217 217 
9 521 364 364 

10 354 247 247 
11 380 266 266 

12 400 280 280 
13 335 234 234 
14 310 217 217 
15 329 230 230 
16 285 199 199 
17 296 207 207 
18 285 199 199 
19 296 207 207 

20 296 207 207 
21 285 199 199 
22 407 284 284 
23 249 174 174 
24 255 178 178 
25 274 191 191 
26 275 192 192 
27 284 198 198 
28 284 198 198 
29 347 242 242 
30 348 243 243 
31 519 363 363 
32 513 359 359 

TOTAL 10 838 7 572 7 572 
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Les travaux seront réalisés en une tranche et deux phases. 

 

Les espaces communs, voiries et espaces verts seront rétrocédés par le lotisseur à la commune 

de SURGÈRES (par délibération municipale). 

 

ADAPTATIONS MINEURES 

Il ne peut être dérogé aux dispositions du présent règlement à l'exception, conformément à 

l'article L123.1-9 du Code de l'Urbanisme, des adaptations mineures rendues nécessaires par la 

nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes. 

Ces adaptations seront décidées par l'autorité compétente. 

XII. NATURE DE L'OCCUPATION DU SOL   

1. OCCUPATION OU UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Confère document d’urbanisme en vigueur de la commune de SURGÈRES (OAP n°52 & 

53 du PLUi-H d’AUNIS SUD). 

2. OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL ADMISES 

 Il ne sera créé qu'une seule catégorie de lots, tous destinés à recevoir des constructions 

à l'usage d'habitation et leurs locaux annexes qui y sont rattachés (garages, abri-jardin, local à 

vélos, piscines …), les stationnements, les clôtures ainsi que les professions libérales. 

 Il ne sera réalisé qu’un logement par lot, soit 32 logements au total sur l’ensemble de 

l’opération. 
 

 ABLOTISSEMENT : Dans le cas où une même personne physique ou morale se porterait 

acquéreur de plusieurs lots mitoyens, les zones constructibles à prendre en considération pour 

l'implantation des constructions seront celles s'appliquant aux limites extrêmes de la parcelle 

ainsi formée, le nombre de logement ne pourra pas dépasser le nombre de lots réunis. 

XIII. CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 
PUBLIQUES OU PRIVÉES ET D'ACCÈS AUX VOIES OUVERTES AU 

PUBLIC 

ACCÈS et VOIRIE 

 La desserte des constructions et installations devra être réalisée conformément au plan 

parcellaire et de voirie. 

L’ensemble de la voirie à créer est portée aux documents graphiques qui délimitent l’espace 

collectif. Elle aura l’emprise fixée à ces documents. 
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XIV. CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX 

PUBLICS D'EAU, D'ÉLECTRICITÉ, D'ASSAINISSEMENT ET COLLECTE 
DES DÉCHETS MÉNAGERS 

3. EAU POTABLE 

Toute construction doit être raccordée au réseau public de distribution d'eau potable 

dans les conditions et selon les modalités définies par le gestionnaire du réseau. 

4. EAUX USÉES 

La commune de SURGÈRES dispose d'un réseau public d'assainissement. 

Chaque lot doit être raccordé au réseau principal de collecte. 

Les eaux-usées ne doivent pas être déversées dans le réseau d'eaux pluviales. 

5. EAUX PLUVIALES 

Les eaux pluviales des lots devront être conservées sur la propriété par l'intermédiaire 

de tranchées d’épandage ou puisards, de dimensions adaptées à la surface de toiture créée, 

réalisées à l'intérieur des lots à la charge des acquéreurs. 

Dans tous les cas, "les aménagements réalisés sur le terrain ne doivent pas faire obstacle 

au libre écoulement des eaux pluviales" 

Les eaux pluviales ne doivent pas être déversées dans le réseau d'eaux usées. 

6. AUTRES RESEAUX 

 Le raccordement des réseaux électriques et téléphoniques aux habitations sera 

souterrain. 

7. DECHETS MENAGERS 

 Afin d’être collectés, les bacs ou sacs seront déposés sur le trottoir, en limite de l’espace 

commun et dans un lieu qui dans tous les cas doit rester accessible au camion de collecte, les 

bacs devront être remisés le plus rapidement possible, le jour même, après la fin du service de 

collecte. 

XV. IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

ET EMPRISES PUBLIQUES 

Principes et modalités de mises en œuvre, confère document d’urbanisme en vigueur 

(OAP n° 52 & 53 du PLUi-H d’AUNIS SUD). 
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XVI. IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SÉPARATIVES 

Principes et modalités de mises en œuvre, confère document d’urbanisme en vigueur 

(OAP n° 52 & 53 du PLUi-H d’AUNIS SUD). 

 

XVII. EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

Confère tableau de répartition chapitre I paragraphe 4 du présent règlement. 

XVIII. HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

Pour les lots 15 à 24, 31 et 32, la hauteur de la construction principale ainsi que de ses 

annexes sera limitée à un rez-de-chaussée (plain-pied). 

Pour les lots 1 à 14 et 25 à 30, principes et modalités de mises en œuvre confère 

document d’urbanisme en vigueur (OAP n° 52 & 53 du PLUi-H d’AUNIS SUD). 

XIX. ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMÉNAGEMENT DE 
LEURS ABORDS – PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX ÉLÉMENTS DE 
PATRIMOINE IDENTIFIÉS EN VERTU DE L’ARTICLE L.123-1-5 7° DU 

CODE DE L’URBANISME 

Principes et modalités de mises en œuvre, confère document d’urbanisme en vigueur 

(OAP n° 52 & 53 du PLUi-H d’AUNIS SUD). 

XX. OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIÈRE DE 

RÉALISATION D'AIRES DE STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions ou 

installations doit être assuré en dehors du domaine public et ne présenter qu’un seul 

accès sur la voie publique. 

Il sera prévu 2 places de stationnement non closes de 6.00 m de large x 5.00 m de 

profondeur sur les parcelles privatives par logement. 

XXI. TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES 
NON BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS. 

Principes et modalités de mises en œuvre, confère document d’urbanisme en vigueur 

(OAP n° 52 & 53 du PLUi-H d’AUNIS SUD).  
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COMMUNE DE SURGÈRES 

 

LOTISSEMENT « Cardinal Péraud » 

 

 

 

NOTICE EXPLICATIVE 

POUR CONVENTION DE RETROCESSION 

 

 

 Il est prévu que les terrains et équipements communs du lotissement feront 

l’objet d’un transfert à titre gratuit dans le Domaine Public de la commune de SURGÈRES, frais 

de notaire à la charge du lotisseur. 

 

 A cet effet, une convention sera établie entre LOTISSEURS DE L’OUEST (le lotisseur) 

et la commune de SURGÈRES, en application des dispositions de l’article R 315-7 du code de 

l’urbanisme qui prévoit le transfert dans le domaine d’une personne morale de droit public de la 

totalité des terrains et équipements communs une fois les travaux achevés, et la dispense de 

constituer une association syndicale des acquéreurs des lots. 
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CONVENTION PREALABLE POUR L’INCORPORATION DANS LE 

DOMAINE PUBLIC DE LA COMMUNE DE SURGÈRES  
DES TERRAINS ET EQUIPEMENTS COMMUNS 

 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

La commune de SURGÈRES, représentée par Madame Catherine Desprez, agissant en qualité 

de maire au nom et pour le compte de la Commune, dûment mandaté à l’effet des présentes, 

ci-après dénommée « La Commune », 

D’UNE PART, 

 

La société LOTISSEURS DE L’OUEST représentée par Monsieur PLAIRE Yohann, 145 bis, 

boulevard André-Sautel  – 17000 LA ROCHELLE. 

ci-après dénommé « Le Lotisseur », 

D’AUTRE PART, 

préalablement à la présente convention, il a été exposé ce qui suit : 

 

EXPOSE 

Le lotisseur a proposé à la commune la réalisation d’une opération d e lotissement                             

« Lotissement Cardinal Péraud », en cours d’instruction. 

Selon les dispositions de l’article R 315.7 du Code de l’Urbanisme, il est possible de conclure 

une convention avec une personne morale de droit public prévoyant le transfert dans le 

domaine de cette personne morale de la totalité des terrains et équipements communs une 

fois les travaux achevés. 

Ceci exposé, il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

Article 1 - RÉTROCESSION DES ÉQUIPEMENTS COLLECTIFS 
Sous réserve de la réalisation et de la réception de la totalité des équipements et ouvrages 

communs prévus dans l’arrêté d’autorisation de lotir, « la commune » accepte le principe du 

transfert et du classement dans le domaine public de la commune desdits équipements et 

ouvrages communs. 

Cette procédure de classement interviendra dans le cadre des dispositions : 

- de la loi n° 65.503 du 29 Juin 1965 relative à certains déclassements, classements et 

transferts de propriété de dépendances domaniales et de voies privées. 

- du décret n° 67.302 du 31 Mars 1967 pris pour son application 

- de l’article L 318.3 et des articles R 318.10 à R 318.12 du Code de l’Urbanisme 
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Article 2 - ASSURANCES 
Le lotisseur déclare qu’il fera intervenir des entreprises ayant souscrit une assurance garantie 

décennale pour la réalisation des travaux de voirie et réseaux divers. Une attestation de 

ladite garantie sera demandée à chaque intervenant avant tout commencement de travaux. 

Article 3 - MODALITÉS DE TRANSFERT 
En tout état de cause, le transfert pourra s’opérer dès la délivrance du certificat prévu à 

l’article R.315.36 a ou R 316.36 c du code de l’urbanisme constatant l’exécution complète et 

conforme des travaux présents à l’arrêté d’autorisation de lotir. 

La délivrance dudit certificat vaudra accord de la commune pour le transfert et le classement 

dans le domaine public après décision du Conseil Municipal. 

La cession des terrains et équipements communs aura lieu moyennant l’Euro symbolique et 

sera constatée par acte authentique dressé par le notaire chargé de l’opération aux frais 

exclusifs du lotisseur, à compter de cette date la commune aura toutes obligations à l’égard 

des concessionnaires des différents réseaux et des entreprises ayant concouru à la réalisation 

des travaux. 

En application des dispositions du 2ème alinéa de l’article R315.7 du Code de l’Urbanisme et 

en vertu de la présente convention, LO TIS S EU RS  D E L ’O U ES T, est dispensé de 

constituer une association syndicale des acquéreurs des lots. 

Article 4- VALIDITE DE LA CONVENTION 
1. Condition suspensive. 

La présente convention n’entrera en vigueur : 

• Qu’après délibération et approbation du conseil municipal des termes de la notice 

explicative. 

• Qu’une fois le permis d’aménager délivré. 
 

2. Caducité : 

La présente convention deviendra caduque dans les cas suivants : 

• Annulation définitive, retrait ou caducité du permis d’aménager. 
 

La présente convention et après approbation du conseil municipal, conformément aux termes 

de la note explicative, sera annexée : 

- au dossier d’enquête constitué pour les dispositions rappelées à l’article 1 ci-dessus 
- à la délibération prononçant le classement des équipements et ouvrages communs. 

 

Fait en double exemplaire à LA ROCHELLE,  

Le 18/10/2021 

 

Madame la Maire, LOTISSEURS DE L’OUEST 
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CAHIER DES CHARGES 

 

Au moment de la signature de l’acte authentique de vente, chaque acquéreur devra verser en 

sus et sans diminution de son prix, une provision de 1000€. 

 

- 500€ pour la non-réalisation des travaux de fondations de clôture le long des espaces 

communs du lotissement, 

- 500€ pour la réparation des dommages causés lors des travaux de construction des 

habitations sur les espaces communs, 

 

Ces provisions sont encaissées sur un compte séquestre chez le notaire.  

 

La somme de 500€ prévue pour les travaux de fondations de clôture sera restituée à chaque 

acquéreur dès leurs réalisations constatées (soit à réception de photos montrant clairement les 

fondations et le lot soit par le lotisseur). 

 

La somme non utilisée prévue pour la réparation des dommages causés lors des travaux de 

construction sera quant à elle restituée à réception par le lotisseur de l’attestation de non-

contestation à la déclaration attestant l’achèvement et la conformité des travaux du 

lotissement. 
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ANNEXE 2 

- 

PLAN DE CIRCULATION DU 

VÉHICULE DE COLLECTE DE 

DÉCHETS 

 






